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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DU HAUT-SAINT-FRANÇOIS 
VILLE DE COOKSHIRE-EATON 
 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 379-2025  
 

AMENDANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 286-2021 CONCERNANT LA 
CONSTRUCTION DE JUMELÉS EN ZONE RÉSIDENTIELLE RE-203, SECTEUR 

JOHNVILLE 
 

 
 
CONSIDÉRANT QUE  la Ville de Cookshire-Eaton a adopté le Règlement de zonage 

numéro 286-2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE  la Ville a le pouvoir, en vertu de la loi, de modifier son règlement 

de zonage; 
 
CONSIDÉRANT QUE  la Ville souhaite encadrer le développement résidentiel dans le 

secteur Johnville; 
 
CONSIDÉRANT QUE  la zone Re-203 sera modifiée, afin d’autoriser la construction de 

bâtiment résidentiel jumelé; 
 
CONSIDÉRANT QUE  la procédure d’adoption a été régulièrement suivie; 
 
PAR CONSÉQUENT,  il est ordonné et statué par le présent règlement du Conseil de la 

Ville de Cookshire-Eaton et ledit conseil ordonne et statue 
comme suit : 

 
 
ARTICLE 1 PRÉAMBULE 
 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

 
ARTICLE 2 ANNEXE 2 
 

L’annexe 2 du Règlement de zonage numéro 286-2021 intitulée « Grilles des 
spécifications » est modifiée comme suit : 

 
▪ Modification aux grilles des spécifications pour la zone Re-203 tel qu’illustrée 

en annexe 1 du présent règlement. 

 
ARTICLE 3 ANNEXE 1 
 

L’annexe 1 du Règlement de zonage numéro 286-2021 intitulée « Plans de 
zonage » est modifiée comme suit : 

 
▪ Modification aux plans de zonage tel qu’illustrée en annexe 2 du présent 

règlement; 
▪ Légère réduction de la zone mixte M-204 afin d’agrandir la zone résidentielle 

Re-203. 

 
ARTICLE 4 ENTRÉE EN VIGUEUR 
 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
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Annexe 1 au 

Règlement numéro 379-202 
 

Modifications aux grilles des spécifications pour 
les zones Re-203  
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Grille de zonage modifié pour la zone Re-203 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 2 au 

Règlement numéro 379-2025 

 

Illustrations du plan de zonage des zones 
concernées  
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Plan de zonage illustrant les limites actuelles  
de la zone Re-203 et M-204 

 

 
 

Plan de zonage illustrant les limites proposées  
de la zone Re-203 et M-204 

 

 


